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MISE EN OEUVRE DE LA DIRECTIVE CADRE SUR L'EAU 

FICHE DE PRESENTATION DE MESURE 

 0840 2 

Thème(s) : Agriculture / Prélèvements, crues et étiages 

Sous-thème(s) : Mesures Agri-Environnementales (MAE) / Pesticides agricoles / Erosion / 
Crues et inondations 

Couverture hivernale du sol 

1. Libellé de la mesure 

Mise en œuvre des mesures agri-environnementales (MAE) : couverture 
hivernale du sol (Mesure 4). 

2. Explicatif du libellé 

Semer un couvert végétal entre deux cultures (avant le 15 septembre) et ne le 
détruire qu’à partir du 1er janvier. 

3. But(s) de la mesure et arguments qualitatifs supportant la mesure 

Limiter le lessivage des nitrates et l’érosion. 


